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  Chapitre 1.2 

Dans la définition du « potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone », supprimer 

« (ODP) » dans la première phrase. 

Ajouter la nouvelle définition suivante dans l’ordre alphabétique : 

« Potentiel de réchauffement de la planète, une mesure comparative de la capacité d’une 

substance ou d’un mélange à piéger la chaleur dans l’atmosphère par rapport à un gaz de 

référence (en général, le dioxyde de carbone). Il est défini officiellement comme le forçage 

radiatif cumulé (effets directs et indirects), sur une période donnée, résultant de l’émission 

d’une unité de masse d’un gaz par rapport à une unité équivalente de dioxyde de carbone 

(gaz de référence). ». 

   Chapitre 2.2 

2.2.2  Au nota 2 sous le tableau 2.2.1, remplacer « Les aérosols » par « Les aérosols 

et les produits chimiques sous pression ». 

   Chapitre 2.3 

2.3.1.1  Modifier pour lire comme suit : 

« 2.3.1.1 Définition et considérations générales 

2.3.1.1.1 Par aérosols, on entend les générateurs d’aérosols, c’est-à-dire 

des récipients non rechargeables faits de métal, de verre ou de plastique, 

contenant un gaz comprimé, liquéfié ou dissous sous pression, avec ou sans 

liquide, pâte ou poudre, munis d’un dispositif de détente permettant d’en 

expulser le contenu sous forme de particules solides ou liquides en suspension 

dans un gaz, ou sous forme de mousse, de pâte ou de poudre ou encore à l’état 

liquide ou gazeux.  

2.3.1.1.2 Les aérosols n'entrent pas, en outre, dans le champ d'application 

de la section 2.3.2 (Produits chimiques sous pression), et des chapitres  2.2 

(Gaz inflammables), 2.5 (Gaz sous pression), 2.6 (Liquides inflammables) 

et 2.7 (Matières solides inflammables). En fonction de leurs composants, les 

aérosols peuvent toutefois relever du champ d'application d'autres classes de 

danger. 

NOTA : Pour certains secteurs, tels que le secteur des transports, il peut 

exister d’autres dispositions spécifiques concernant l’applicabilité de classes 

de danger supplémentaires. S’agissant du transport des aérosols, voir la 

disposition spéciale 63 du Règlement type de l’ONU. ». 

2.3.1.2.1 Supprimer les notas 1 et 3 actuels sous le tableau 2.3.1. 

2.3.1.2.2 (nouveau) Le nota 2 actuel sous le tableau 2.3.1 devient le nouveau 

paragraph 2.3.1.2.2 tel que modifié pour lire comme suit : 

 « 2.3.1.2.2 Les aérosols contenant plus de 1 % de composants inflammables 

ou avec une chaleur de combustion d’au moins 20 kJ/g qui n’ont pas été soumis 

aux épreuves visées au troisième alinéa du 2.3.1.2.1 doivent être classés en tant 

qu’aérosols, catégorie 1. ». 

2.3.2.1  Modifier pour lire comme suit : 

« 2.3.2.1 Définition et considérations générales 

2.3.2.1.1  Les produits chimiques sous pression sont des liquides ou des 

matières solides (par exemple pâteuses ou pulvérulentes) pressurisés avec un 

gaz à une pression supérieure ou égale à 200 kPa (pression manométrique) à 
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20 °C, dans des récipients sous pression autres que des générateurs d’aérosols 

et qui ne sont pas classés dans la catégorie des gaz sous pression. 

NOTA :  Les produits chimiques sous pression contiennent généralement 

50 % ou plus, en masse, de liquides ou de matières solides, tandis que les 

mélanges contenant plus de 50 % de gaz sont généralement considérés comme 

des gaz sous pression. 

2.3.2.1.2   Les produits chimiques sous pression n’entrent pas, en outre, 

dans le champ d’application de la section 2.3.1 (Aérosols) et des chapitres 2.2 

(Gaz inflammables), 2.5 (Gaz sous pression), 2.6 (Liquides inflammables) 

et 2.7 (Matières solides inflammables). En fonction de leurs composants, les 

produits chimiques sous pression peuvent toutefois relever du champ 

d’application d’autres classes de danger. 

NOTA : Pour certains secteurs, tels que le secteur des transports, il peut 

exister d’autres dispositions spécifiques concernant l’applicabilité de classes 

de danger supplémentaires. S’agissant du transport de produits chimiques 

sous pression, voir la disposition spéciale 362 du Règlement type de l’ONU. ». 

2.3.2.2.2 Supprimer les notas 1 et 2. 

   Chapitre 2.6 

2.6.2  Au nota 4 sous le tableau 2.6.1, remplacer « Les aérosols » par « Les aérosols 

et les produits chimiques sous pression ». 

   Chapitre 2.7 

2.7.2  Au nota 2 sous le tableau 2.7.1, remplacer « Les aérosols » par « Les aérosols 

et les produits chimiques sous pression ». 

   Chapitre 2.8 

2.8.1.1  Modifier la fin de la deuxième phrase comme suit : « ... comme matières 

explosibles, peroxydes organiques, ou liquides ou solides comburants 

conformément au 2.8.2.1. ». 

   Chapitre 2.17 

2.17.2.2 Modifier le nota comme suit : 

« NOTA :  Toute matière explosible désensibilisée qui ne satisfait pas aux 

critères du 2.17.2.2 ne devrait pas relever de la classe des matières explosibles 

désensibilisées et devrait être classée comme une matière explosible 

conformément au chapitre 2.1. » 

  Chapitre 3.4 

3.4.2.2.3.1 Dans la quatrième phrase, remplacer « l’essai radioisotopique » par 

« l’essai radioactif ». 

3.4.2.2.5.1 Remplacer « 3.4.5.3.5 » par « 3.4.5.3.1.5 » dans la dernière phrase. 

3.4.2.2.5.3 Remplacer « 3.4.5.3.6.2 » par « 3.4.5.3.1.6.2 » dans la première phrase et 

dans la note de bas de page no 4. 
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3.4.2.2.7.2 Remplacer « 3.4.5.3.2 » par « 3.4.5.3.1.2 » aux alinéas a), b) et c). 

Remplacer « 3.4.5.3.3 » par « 3.4.5.3.1.3 » à l’alinéa d), « 3.4.5.3.4 » par « 3.4.5.3.1.4 » à 

l’alinéa e), et « 3.4.5.3.5 » par « 3.4.5.3.1.5 » à l’alinéa f). 

3.4.2.2.7.3 Remplacer « 3.4.5.3.5 » par « 3.4.5.3.1.5 » à l’alinéa a). 

3.4.3.1  Remplacer par ce qui suit : 

  « 3.4.3.1 Classification des mélanges lorsqu’il existe des données 

pour le mélange comme tel 

  3.4.3.1.1 Le mélange doit être classé à l’aide des critères applicables 

aux substances, en prenant en compte l’approche par étapes pour 

l’évaluation des données pour cette classe de danger (voir 3.4.3.1.2 et 

figure 3.4.1). S’il est impossible d’établir un classement en utilisant 

l’approche par étapes, l’approche décrite au 3.4.3.2 ou, si cela ne s’applique 

pas, au 3.4.3.3 doivent être suivis. Pour un étiquetage supplémentaire exigé 

par certaines autorités compétentes, voir le nota au tableau 3.4.5 et 

le 3.4.4.2.  

  3.4.3.1.2 En évaluant les données sur les mélanges, on veillera 

attentivement à ce que la dose appliquée ne rende pas les résultats peu 

concluants et à ce que les méthodes d’essai utilisées pour obtenir ces 

résultats permettent de prédire les propriétés de sensibilisation cutanée du 

mélange (voir 3.4.5.3.2). De plus, s’agissant aussi bien des méthodes 

d’essai normalisées (in vivo, in chemico, in vitro) que des méthodes 

définies, les données ne peuvent être utilisées aux fins de classement que 

lorsque tous les composants relèvent de leur domaine d’application. Des 

restrictions spécifiques aux domaines d’application sont décrites dans les 

méthodes d’essai respectives et les méthodes définies, et devraient être 

prises en compte, de même que toute information complémentaire publiée 

à ce sujet. Une autorité compétente peut déterminer quelle méthode d’essai 

in chemico/in vitro ou quelle méthode définie peut être acceptée pour les 

mélanges (voir 3.4.5.3.2.4 et 3.4.5.3.2.5). On trouvera un exposé plus 

détaillé des facteurs à prendre en compte lors du classement des mélanges 

dans les orientations données au 3.4.5.3.2 et dans les méthodes d’essai. ». 

3.4.5.3  Ajouter le nouveau titre ci-après sous « 3.4.5.3 Commentaires et 

observations complémentaires » :  

« 3.4.5.3.1  Orientations sur les substances − sensibilisation cutanée ». 

3.4.5.3.1 à 3.4.5.3.2 Les sections « 3.4.5.3.1 » à « 3.4.5.3.2 » actuelles deviennent les 

sections « 3.4.5.3.1.1 » à « 3.4.5.3.1.2 ». 

3.4.5.3.1.2 (ancien 3.4.5.3.2)  Remplacer par ce qui suit : 

« 3.4.5.3.1.2 Orientations sur l’utilisation des données humaines 

3.4.5.3.1.2.1 Ces orientations concernent les substances et les 

mélanges. 

3.4.5.3.1.2.2 Le classement de substances et de mélanges peut être 

basé sur des données humaines provenant de diverses sources. Ces sources 

comprennent des tests épicutanés prédictifs effectués sur les humains, des 

études épidémiologiques, des études de cas, des rapports ou des historiques 

de cas, des tests épicutanés diagnostiques et des rapports de surveillance 

médicale, ainsi que des informations provenant de centres antipoison. Ces 

données peuvent avoir été produites à l’intention des consommateurs, des 

travailleurs ou de la population générale. Des orientations concernant 

l’évaluation des données humaines et les critères du 3.4.2.2.2 sont fournies 

par certaines autorités compétentes, par exemple le guide de l’ECHA 

(2017) intitulé “Guidance on the Application of the CLP Criteria” 

(Application des critères relatifs à la classification, l’étiquetage et 

l’emballage). D’autres informations utiles à prendre en compte aux fins du 
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classement (par exemple sur l’utilisation de concentrations et de véhicules 

appropriés et sur l’évaluation des mélanges) sont disponibles (voir U.S. 

Consumer Product Safety Commission (U.S. CPSC), 2013 ; lignes 

directrices de la European Society of Contact Dermatitis, 2015 ; Frosch et 

al., 2015).  

3.4.5.3.1.2.3 Lors de l’évaluation des données existantes, leur qualité 

devrait être prise en considération. Les critères à évaluer pour déterminer 

si une étude est fiable sont la validation des résultats, un dosage et une voie 

d’administration adaptés et le recours à des témoins appropriés. Il importe 

tout particulièrement de s’assurer que l’exposition à une substance ou à un 

mélange est établie avec suffisamment de fiabilité. Les études devraient 

être menées, le cas échéant, conformément aux directives nationales et/ou 

internationales en matière d’essais et suivant les bonnes pratiques de 

laboratoire, les bonnes pratiques cliniques et les bonnes pratiques 

épidémiologiques (U.S. CPSC, 2013 ; Hoffman, 2019 ; Alba, 2020 ; 

Organisation mondiale de la Santé, Conseil des organisations 

internationales des sciences médicales (CIOMS), 2009). 

3.4.5.3.1.2.4 Les données positives issues d’études épidémiologiques 

bien menées (conformément aux directives du CIOMS et de l’OMS (2009)) 

peuvent être utilisées pour classer les substances et les mélanges en ce qui 

concerne la sensibilisation cutanée. Parmi les exemples d’études 

épidémiologiques, on peut citer les études de cas-témoins, les études de 

cohorte, les études transversales ou les études longitudinales. Ces études 

doivent comporter des échantillons de grande taille et l’exposition à la 

substance ou au mélange à classer doit être bien établie. 

3.4.5.3.1.2.5 Lorsque des données épidémiologiques sur l’être humain 

sont utilisées aux fins de classement, il convient de tenir compte de données 

provenant de diverses sources : a) des études cliniques et diagnostiques 

fiables ; b) des études épidémiologiques, qu’il s’agisse d’études sur la 

population générale ou en milieu professionnel ; c) des données de 

réactivité croisée ; et d) des histoires de cas. Les données positives issues 

d’études épidémiologiques bien menées (qui devraient également être 

conformes aux directives du CIOMS et de l’OMS (2009)) peuvent être 

utilisées pour classer les substances et les mélanges en ce qui concerne la 

sensibilisation cutanée. L’incidence et la gravité de la sensibilisation 

peuvent être plus importantes dans les études épidémiologiques en milieu 

professionnel que dans les études portant sur la population générale en 

raison d’une exposition plus élevée (s’agissant aussi bien de la durée que 

de la concentration). L’exposition, l’incidence et la gravité observées chez 

les populations étudiées devraient être prises en compte, surtout lorsqu’il 

convient de sélectionner la sous-catégorie (voir 3.4.2.2.2).  

3.4.5.3.1.2.6 Certaines études épidémiologiques (par exemple les 

études ou les essais contrôlés randomisés) peuvent comporter des 

informations issues de tests épicutanés diagnostiques. Le test épicutané 

diagnostique est considéré par certaines autorités compétentes comme 

l’archétype du diagnostic de l’allergie de contact chez les patients atteints 

de dermatite (Johansen et coll., 2015 ; Frosch et al., 2015). Il est important 

de tenir compte du choix du véhicule, de la composition de la substance 

d’essai et des concentrations du test épicutané afin de ne pas provoquer de 

faux négatifs, de faux positifs ou de réactions irritantes ni d’induire une 

allergie de contact (sensibilisation cutanée). Des données positives 

provenant d’études expérimentales, cliniques ou diagnostiques chez les 

humains ou d’épisodes bien établis de dermatite allergique de contact 

peuvent être utilisées pour classer les substances et les mélanges en ce qui 

concerne la sensibilisation cutanée, lorsqu’on peut supposer avec un degré 

de confiance suffisant que la substance ou le mélange testé(e) était 

effectivement la cause la plus probable de l’induction de la sensibilisation. 
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Il convient donc d’établir qu’il existe au moins une probabilité générale que 

le ou les patients concernés aient été précédemment exposés à la substance 

ou au mélange. Par ailleurs, un résultat négatif de ces essais ne suffit pas à 

établir que la substance ou le mélange ne doit pas être classé(e) comme 

sensibilisant cutané.  

3.4.5.3.1.2.7 Des données de tests épicutanés prédictifs sur des sujets 

humains volontaires sont disponibles pour certaines substances et certains 

mélanges (par exemple, Strickland et al., 2023). Le test épicutané de 

dommages par applications répétées chez les humains (HRIPT) et le test de 

maximalisation chez les humains (HMT) sont deux méthodes d’essai qui 

permettent de savoir si la substance ou le mélange induira une 

sensibilisation. 

3.4.5.3.1.2.8 Des données positives issues de tests épicutanés 

prédictifs (HRIPT ou HMT) faisant apparaître que la substance ou le 

mélange testé(e) provoque une dermatite allergique de contact, peuvent être 

utilisées pour effectuer un classement en ce qui concerne la sensibilisation 

cutanée. Ces études sont généralement réalisées dans des conditions 

cliniques contrôlées. En général, on considère que plus la taille du groupe 

étudié est importante, plus les résultats de l’étude sont fiables. Les critères 

d’évaluation de ces données sont indiqués au 3.4.2.2.2.2 et au 3.4.2.2.2.3. 

Il convient de vérifier si le véhicule n’a pas été utilisé de manière 

inappropriée lors de l’évaluation des données du test HRIPT, car cela peut 

influencer le résultat de l’essai (Johansen et al., 2015 ; Frosch et al., 2015). 

3.4.5.3.1.2.9 Le test HMT n’est plus utilisé pour des raisons éthiques, 

car il peut entraîner des effets négatifs sur la santé de la personne testée. 

Cela étant, lorsqu’elles existent, les données correspondantes peuvent être 

utilisées aux fins de classement.  

3.4.5.3.1.2.10 Il convient d’accorder une attention particulière aux 

données humaines négatives, car les informations complètes sur la relation 

dose-effet ne sont généralement pas disponibles. Par exemple, un résultat 

négatif dans un HRIPT ou un HMT à une faible concentration ne permet 

pas de conclure que la substance ou le mélange n’a pas de propriétés de 

sensibilisation cutanée, car un tel effet à une concentration plus élevée ne 

peut être exclu. En outre, les données humaines négatives ne doivent pas 

nécessairement être utilisées pour annuler les résultats positifs d’études 

animales ou de méthodes définies, mais peuvent être utilisées dans le cadre 

d’une évaluation de la force probante des données. Pour les données 

animales et humaines, il convient de tenir compte de l’incidence du 

véhicule (par exemple, Wright et coll., 2001 ; et Kligman, 1966).  

3.4.5.3.1.2.11 Par exemple, les résultats négatifs de substances ou de 

mélanges mis à l’essai dans un test épicutané prédictif à une dose par 

surface de peau (DSP) inférieure à 500 μg/cm2 impliquent qu’un 

classement en ce qui concerne la sensibilisation cutanée pourrait ne pas être 

nécessaire. Cependant, le classement dans la sous-catégorie 1A ou 1B ne 

peut être exclu, car la concentration testée n’était pas assez élevée pour 

exclure ces possibilités. Il en va de même pour les résultats d’essais pour 

lesquels on ne sait pas si la concentration testée correspondait à une DSP 

inférieure à 500 μg/cm2. Les résultats négatifs des substances ou mélanges 

testés à une DSP supérieure ou égale à 500 μg/cm2 suggèrent que le 

classement pourrait ne pas être nécessaire. Toutefois, si le classement dans 

la sous-catégorie 1A peut être exclu, le classement dans la sous-

catégorie 1B ne peut pas l’être, car une concentration d’essai plus élevée 

aurait pu entraîner un résultat positif. Cependant, un résultat négatif à une 

concentration de 100 % (c’est-à-dire la substance ou le mélange non 

dilué(e)) peut justifier que l’on ne classe pas (sur la base de ce test). En 

revanche, des résultats négatifs à de faibles concentrations peuvent être 
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informatifs pour le classement des mélanges contenant la substance ou le 

mélange à des concentrations semblables ou inférieures. 

3.4.5.3.1.2.12 Les données humaines qui ne sont pas produites dans le 

cadre d’expériences contrôlées avec des volontaires aux fins du classement 

des dangers (par exemple, les études de cas, les rapports de cas et les 

histoires de cas, ainsi que les informations des centres antipoison) peuvent 

être utilisées avec prudence. Il convient de prendre en considération la 

fréquence des cas, les propriétés inhérentes de la substance ou du mélange, 

ainsi que des facteurs tels que la situation d’exposition, la biodisponibilité, 

la prédisposition individuelle, la réactivité croisée et les mesures 

préventives prises. ». 

3.4.5.3.1.3 à 3.4.5.3.1.6 (nouveaux, anciens « 3.4.5.3.3 à 3.4.5.3.6) Les sections « 3.4.5.3.3 » à 

« 3.4.5.3.6 » actuelles deviennent les sections « 3.4.5.3.1.3 » à « 3.4.5.3.1.6 ». Les 

paragraphes de chaque section sont renumérotés en conséquence. 

3.4.5.3.1.5 (ancien 3.4.5.3.5)  À la deuxième phrase, remplacer « les critères n’ont pas été 

définis » par « les méthodes n’ont pas été définies » et ajouter « à cette fin » à la fin de la 

phrase. 

3.4.5.3.1.6.1 (ancien 3.4.5.3.6.1)  Remplacer « 3.4.5.3.6.2 » par « 3.4.5.3.1.6.2 ». 

3.4.5.3.2 (nouveau)  Ajouter la section ci-dessous après le 3.4.5.3.1.6 (ancien 3.4.5.3.6): 

« 3.4.5.3.2 Orientations sur les mélanges − sensibilisation cutanée 

3.4.5.3.2.1 Considérations générales 

3.4.5.3.2.1.1 Les informations sur les mécanismes qui figurent dans le 

document de l’OCDE intitulé “Adverse Outcome Pathway for skin 

sensitization” peuvent être utiles pour comprendre la valeur des méthodes 

in chemico et in vitro par rapport aux méthodes in vivo (voir OCDE, 2014). 

3.4.5.3.2.1.2 La plupart des méthodes d’essais normalisés sur les animaux, 

des méthodes définies et des méthodes in vitro et in chemico ont été 

élaborées et officiellement validées aux fins de l’identification de 

substances, et non de mélanges, ayant des propriétés sensibilisantes. 

Pourtant, il est techniquement possible de les appliquer aux mélanges 

(voir 3.4.3.1.2). Cela étant, il y a peu de données indiquant s’il existe une 

différence de capacité prédictive entre les méthodes d’essais normalisés sur 

les animaux et les méthodes définies aux fins du classement des mélanges. 

Parfois, des essais normalisés sur les animaux (voir 3.4.2.2.3) sont exigés 

par les autorités compétentes ou menés délibérément pour les mélanges, et 

leurs résultats sont acceptés au niveau international aux fins de classement. 

Les résultats des méthodes d’essais normalisés sur les animaux peuvent 

donc servir au classement des mélanges. Les méthodes définies ont été 

introduites pour la première fois dans la ligne directrice no 497 de l’OCDE, 

en 2021, sans indication claire quant à leur applicabilité aux mélanges (voir 

également le 3.4.5.3.2.4.1). Les données humaines peuvent aussi servir au 

classement des mélanges (voir 3.4.5.3.2.2).  

3.4.5.3.2.2 Orientations sur l’utilisation des données humaines 

 Voir les orientations sur l’utilisation des données humaines 

exposées au 3.4.5.3.1.2, qui s’appliquent également aux mélanges. 

3.4.5.3.2.3 Orientations pour l’utilisation de données animales 

normalisées  

3.4.5.3.2.3.1 Des essais sur les animaux ont été mis au point aux fins de 

l’identification des substances, et non des mélanges, ayant des propriétés 

sensibilisantes. Il convient donc d’évaluer avec prudence les résultats 

obtenus concernant les mélanges. Les considérations ci-après peuvent être 

utiles pour les mélanges en raison des effets de la dilution, en particulier 

dans les cas limites, mais elles peuvent aussi s’appliquer aux substances. 
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3.4.5.3.2.3.2 Par exemple, un indice de stimulation de trois ou plus dans 

l’essai radioactif de stimulation locale des ganglions lymphatiques (ELGL) 

(ligne directrice 429 de l’OCDE) devrait être considéré comme un seuil 

réglementaire pour l’identification d’un mélange sensibilisant plutôt que 

comme un seuil pour la sensibilisation en tant que telle. Si la substance 

sensibilisante est présente à une faible concentration dans un mélange, un 

indice de stimulation de trois ne sera peut-être pas atteint dans le cadre de 

l’ELGL, mais la substance en question peut néanmoins agir comme 

sensibilisant à l’échelle de la population. En conséquence, une conclusion 

tendant vers l’absence de capacité de sensibilisation d’un mélange fondée 

sur les résultats négatifs d’un essai doit être évaluée avec une grande 

prudence.  

3.4.5.3.2.3.3 Lorsque le mélange est testé sous une forme non diluée et 

contient des composants sensibilisants, et que l’on observe une 

augmentation du nombre d’animaux positifs (essai de Buehler sur le cobaye 

et essai de maximisation sur le cobaye) ou de l’intensité de la réaction 

(ELGL) qui ne satisfait pas aux critères d’un résultat positif, il faut procéder 

à une évaluation globale de la force probante des données en tenant compte 

des indicateurs de l’étape 3. Les données disponibles sur le pouvoir du ou 

des composant(s) sensibilisant(s), leur biodisponibilité, leur accumulation 

dans la peau et leurs interactions avec d’autres composants devraient 

également être prises en compte. Lorsque le résultat n’est pas concluant, il 

convient d’appliquer les principes d’extrapolation lorsque cela est possible 

ou de suivre l’approche fondée sur les composants, conformément à la 

méthode par étape concernant les mélanges (voir 1.3.2.3).  

3.4.5.3.2.3.4 Les données d’essai sur un mélange tiennent compte des 

effets des interactions possibles entre ses composants. On sait, par exemple, 

que la présence d’un véhicule peut considérablement influencer la capacité 

de sensibilisation cutanée en modifiant la pénétration du ou des 

composant(s) sensibilisant(s) dans la peau (Basketter et al., 2001, Dearman 

et al., 1996, Heylings et al., 1996) ou par la voie d’autres mécanismes 

intervenant dans l’induction de la sensibilisation (Cumberbatch et al., 

1993 ; Dearman et al., 1996). Ces mécanismes peuvent être différents chez 

les animaux et les humains. En particulier, quand on connaît ou soupçonne 

l’existence de différences susceptibles de conduire à la sous-estimation de 

la sensibilisation, les résultats négatifs ne sont pas toujours fiables. 

3.4.5.3.2.3.5 Si le classement d’un mélange fondé sur un ou plusieurs 

essai(s) normalisé(s) sur les animaux ne correspond pas au classement 

fondé sur la concentration et le pouvoir d’un ou de plusieurs composant(s) 

sensibilisant(s) (à partir d’essais normalisés sur les animaux ou de données 

humaines, par exemple) (voir tableau 3.4.5), il faudra peut-être prendre 

d’autres éléments en considération aux fins du classement du mélange (voir 

la ligne directrice no 429 de l’OCDE), tels que les concentrations testées, le 

type de véhicule utilisé et la pureté de la matière d’essai, par exemple. 

3.4.5.3.2.3.6 Si le mélange contient des matières corrosives ou des 

matières irritantes puissantes qui provoquent une irritation inacceptable 

lors de l’étude pilote sur le mélange, soit une dilution doit être utilisée, soit 

les résultats sont peut-être de faux positifs. Si une dilution est testée, la dose 

plus faible du ou des sensibilisant(s) potentiel(s) testée dans le mélange 

peut conduire à des résultats faussement négatifs aux fins du classement. 

Dans ces cas de figure, il convient d’appliquer les principes 

d’extrapolation, lorsque cela est possible, ou de suivre l’approche fondée 

sur les composants, conformément à la méthode par étape concernant les 

mélanges (voir 1.3.2.3), à moins que des éléments prouvant que le résultat 

négatif n’est pas dû à la dilution ne soient fournis. Pour le démontrer, par 

exemple, il est possible de tester le mélange sans les composants corrosifs 

ou irritants à la concentration réelle. Par ailleurs, il est possible de 
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confirmer scientifiquement la validité d’une ELGL fiable sur un mélange 

ayant donné un résultat négatif en ajoutant un autre sensibilisant (contrôle 

positif) dans le mélange d’essai à différentes concentrations ou en 

démontrant une relation dose-effet.  

3.4.5.3.2.4 Orientations pour l’utilisation des méthodes définies  

3.4.5.3.2.4.1 Les méthodes définies n’ont pas nécessairement été 

officiellement validées pour les mélanges selon les procédures 

internationales. Pour plusieurs d’entre elles, il faut au préalable se poser la 

question de savoir si les essais donneront des résultats qui permettront de 

prédire les propriétés de sensibilisation cutanée du mélange (voir 

3.4.5.3.2.4.3), par exemple en comparant le classement basé sur les 

résultats d’une méthode définie aux classements existants pour des 

mélanges similaires. S’il ressort de la comparaison que la méthode définie 

a une valeur prédictive pour certains types de mélanges, le résultat obtenu 

peut être utilisé pour d’autres mélanges du même type aux fins de 

classement. 

3.4.5.3.2.4.2 Les méthodes in chemico et in vitro utilisées dans le cadre 

des méthodes définies ne tiennent pas compte de la pénétration dans la 

peau. En conséquence, les résultats obtenus grâce aux méthodes définies 

peuvent conduire à de faux positifs par rapport aux essais normalisés sur 

les animaux qui tiennent compte de la pénétration dans la peau. 

3.4.5.3.2.4.3 En outre, la prudence est de mise lorsque l’on détermine si 

la dose utilisée produira des résultats qui permettront de prédire les 

propriétés de sensibilisation cutanée du mélange. Pour certaines méthodes 

in chemico et in vitro, par exemple, il peut ne pas être possible de réaliser 

le test à une dose correspondant aux prescriptions d’essai en raison de la 

solubilité limitée des composants du mélange ou de la stabilité limitée des 

éventuelles suspensions engendrées dans le milieu d’exposition ou le 

solvant. Dans ce cas, on ne peut parvenir à une conclusion valide à partir 

d’un résultat négatif. Par ailleurs, lorsque le mélange est testé à des 

concentrations plus faibles selon les méthodes in vitro en raison de la 

présence de composants cytotoxiques, un résultat positif peut être utilisé 

aux fins de classement. Cela étant, un résultat négatif est considéré comme 

non concluant, car il est possible que la concentration du ou des 

composant(s) sensibilisant(s) ait été trop faible à moins que des éléments 

prouvant que le résultat négatif n’est pas dû à la dilution ne soient fournis. 

Dans ces cas de figure, il convient d’appliquer les principes 

d’extrapolation, lorsque cela est possible, ou de suivre l’approche fondée 

sur les composants, conformément à la méthode par étape concernant les 

mélanges (voir le 1.3.2.3). Des méthodes à appliquer en cas de cytotoxicité 

sont suggérées dans les lignes directrices no 442D et no 442E de l’OCDE.  

3.4.5.3.2.4.4 Pour certaines méthodes, notamment les prédictions in silico 

dans le cadre des méthodes définies pour la sensibilisation cutanée dans la 

ligne directrice no 497 de l’OCDE, tous les composants doivent être évalués 

séparément et le résultat de la partie in silico de la méthode définie est 

considéré comme étant positif si un composant est positif. Cependant, il est 

à noter que ceci peut conduire à des prédictions excessivement prudentes 

ou faussement positives, les méthodes in silico ne tenant pas compte 

actuellement de la concentration du composant dans le mélange. 

3.4.5.3.2.5 Orientations pour l’utilisation de méthodes in chemico/in 

vitro non autonomes  

3.4.5.3.2.5.1 Certaines méthodes in chemico/in vitro telles que celles 

rapportées dans les lignes directrices de l’OCDE 442C, 442D et 442E, en 

raison de leur traitement limité des mécanismes de sensibilisation, ne 

peuvent être utilisées seules pour conclure à un classement dans la 

catégorie 1 ou à une absence de classement. De plus, bien que certaines de 
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ces méthodes fournissent des informations quantitatives, celles-ci ne 

peuvent pas être utilisées pour la sous-catégorisation dans les sous-

catégories 1A et 1B car elles n’ont pas été validées selon une procédure 

internationale à cette fin. Néanmoins, de telles informations quantitatives 

peuvent être acceptées aux fins de la sous-catégorisation par une autorité 

compétente lorsqu’elles sont utilisées pour évaluer la force probante des 

données à l’étape 2. Cela est également conforme à la ligne directrice 442E, 

selon laquelle, “En fonction du cadre réglementaire applicable, des 

résultats positifs avec ces méthodes peuvent être considérés comme 

suffisants à eux seuls pour classer un produit chimique dans la catégorie 1 

du SGH”. Par conséquent, le SGH permet également à une autorité 

compétente de décider qu’un résultat positif obtenu avec l’une de ces 

méthodes in chemico/in vitro non autonomes peut à lui seul permettre de 

classer un produit chimique dans la catégorie 1 et que l’essai cinétique de 

liaison directe sur la réactivité peptidique (kDPRA) de la ligne directrice 

442C (annexe III) peut être utilisé pour déterminer le classement ou non 

dans la sous-catégorie 1A. 

3.4.5.3.2.5.2 Les méthodes in chemico/in vitro n’ont pas nécessairement 

été officiellement validées pour les mélanges selon les procédures 

internationales. Pour plusieurs d’entre elles, il faut au préalable se poser la 

question de savoir si les essais donneront des résultats qui permettront de 

prédire les propriétés de sensibilisation cutanée du mélange (voir 

3.4.5.3.2.5.4), par exemple en comparant le classement basé sur les 

résultats d’une méthode in chemico/in vitro aux classements existants pour 

des mélanges similaires. S’il ressort de la comparaison que la méthode in 

chemico/in vitro a une valeur prédictive pour certains types de mélanges, 

le résultat obtenu grâce à la méthode in chemico/in vitro peut être utilisé 

pour d’autres mélanges du même type aux fins de classement. 

3.4.5.3.2.5.3 Les méthodes in chemico/in vitro ne tiennent pas compte de 

la pénétration dans la peau. En conséquence, les résultats obtenus grâce aux 

méthodes in chemico/in vitro peuvent conduire à de faux positifs par 

rapport aux essais normalisés sur les animaux qui tiennent compte de la 

pénétration dans la peau. 

3.4.5.3.2.5.4 En outre, la prudence est de mise lorsque l’on détermine si 

la dose utilisée produira des résultats qui permettront de prédire les 

propriétés de sensibilisation cutanée du mélange. Pour certaines méthodes 

in chemico et in vitro, par exemple, il peut ne pas être possible de réaliser 

le test à une dose correspondant aux prescriptions d’essai en raison de la 

solubilité limitée des composants du mélange ou de la stabilité limitée des 

éventuelles suspensions engendrées dans le milieu d’exposition ou le 

solvant. Dans ce cas, on ne peut parvenir à une conclusion valide à partir 

d’un résultat négatif. Par ailleurs, lorsque le mélange est testé à des 

concentrations plus faibles selon les méthodes in vitro en raison de la 

présence de composants cytotoxiques, un résultat positif peut être utilisé 

aux fins de classement. Cela étant, un résultat négatif est considéré comme 

non concluant, car il est possible que la concentration du ou des 

composant(s) sensibilisant(s) ait été trop faible à moins que des éléments 

prouvant que le résultat négatif n’est pas dû à la dilution ne soient fournis. 

Dans ces cas de figure, il convient d’appliquer les principes 

d’extrapolation, lorsque cela est possible, ou de suivre l’approche fondée 

sur les composants, conformément à la méthode par étape concernant les 

mélanges (voir le 1.3.2.3). Des méthodes à appliquer en cas de cytotoxicité 

sont suggérées dans les lignes directrices 442D et 442E de l’OCDE. ». 

3.4.5.3.3 (nouveau, ancien 3.4.5.3.7) La section « 3.4.5.3.7 » actuelle devient la section 

« 3.4.5.3.3 ». Les paragraphes de chaque section sont renumérotés en conséquence. 
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  Chapitre 4.2  

Titre du chapitre Modifier pour lire comme suit : « DANGERS POUR LE SYSTÈME 

ATMOSPHÉRIQUE ». 

4.2.1 Modifier l’en-tête de sorte qu’il se lise comme suit : « Définitions et considérations 

générales ». 

  Ajouter sous l’en-tête modifié un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

« Le présent chapitre concerne les substances et mélanges qui sont dangereux pour 

le système atmosphérique en raison de leur potentiel d’appauvrissement de la 

couche d’ozone ou de leur potentiel de réchauffement de la planète. Aux fins du 

présent chapitre, les définitions ci-après s’appliquent : ». 

Déplacer la définition « Le Protocole de Montréal désigne... » avant la définition 

« Le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone ». 

Dans la définition du « potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone », 

supprimer « (ODP) » dans la première phrase. 

Après la définition du « potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone », 

ajouter la nouvelle définition du « potentiel de réchauffement de la planète » 

suivante: 

« Le potentiel de réchauffement de la planète est une mesure comparative de la 

capacité d’une substance ou d’un mélange à piéger la chaleur dans l’atmosphère 

par rapport à un gaz de référence (en général, le dioxyde de carbone). Il est défini 

officiellement comme le forçage radiatif cumulé (effets directs et indirects), sur 

une période donnée, résultant de l’émission d’une unité de masse d’un gaz par 

rapport à une unité équivalente de dioxyde de carbone (gaz de référence). ». 
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4.2.2 Déplacer l’appel de note de bas de page « 1 », du titre du 4.2.2, à la fin de la 

première phrase sous le nouveau titre du 4.2.2.2 (voir amendement au 4.2.2.2 ci-dessous). 

 Insérer un nouveau paragraphe 4.2.2.1 sous l’en-tête « Critères de classification » 

libellé comme suit :  

« 4.2.2.1 Les substances et mélanges sont classés de manière indépendante dans 

la classe des dangers pour la couche d’ozone en raison de leur potentiel 

d’appauvrissement de la couche d’ozone, conformément au 4.2.2.2, et/ou dans la 

classe des dangers du point de vue du réchauffement de la planète en raison de 

leur potentiel de réchauffement de la planète, conformément au 4.2.2.3. ». 

4.2.2.2 Placer la phrase figurant actuellement sous l’en-tête « Critères de classification » 

(« Une substance ou un mélange... ») sous un nouvel en-tête 4.2.2.2 et la modifier de sorte 

qu’elle se lise comme suit :  

« 4.2.2.2 Dangers pour la couche d’ozone  

Une substance ou un mélange doit être classé(e) comme un danger pour 

la couche d’ozone de catégorie 1 conformément tableau suivant : 1 ». 

Dans le texte de la note de bas de page 1 (affectée précédemment au 4.2.2), 

remplacer à trois reprises « l’équipement » par « les équipements », et « la couche 

d’ozone » par « le système atmosphérique »: 

Tableau 4.2.1, colonne « Critères » : 

  Remplacer « qui est énumérée aux annexes » par « qui est énumérée parmi celles 

présentant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone aux annexes », et 

« composant énuméré aux annexes » par « composant énuméré parmi ceux 

présentant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone aux annexes ». 

4.2.2.3  Ajouter une nouvelle section libellée comme suit après le tableau 4.2.1:  

« 4.2.2.3 Dangers du point de vue du réchauffement de la planète 

 Une substance ou un mélange doit être classé(e) comme un danger de 

catégorie 1 du point de vue du réchauffement de la planète selon le tableau 

suivant : 1 

Tableau 4.2.2 : Critères applicables aux substances et mélanges dangereux 

du point de vue du réchauffement de la planète 

Catégorie Critères 

1 

Toute substance réglementée qui est énumérée parmi celles 

présentant un potentiel de réchauffement de la planète aux annexes 

du Protocole de Montréal ; ou  

Tout mélange contenant au moins un composant énuméré parmi 

ceux présentant un potentiel de réchauffement de la planète aux 

annexes du Protocole de Montréal, à une concentration ≥ 0,1 % 

. ». 

Note de bas de page 1 : Reproduire le texte de la note en bas de page 1 affectée au 

4.2.2.2, tel que modifié.  

4.2.3  Le paragraphe précédant le tableau devient le paragraphe 4.2.3.1. Dans la dernière 

phrase de ce paragraphe, remplacer « tableau 4.2.2 » par « tableau 4.2.3 ». 

Modifier l’ancien tableau 4.2.2 (devenu 4.2.3) et insérer un nouveau paragraphe 

4.2.3.2 comme suit :  
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« Tableau 4.2.3 : Éléments d’étiquetage pour les substances et les mélanges 

dangereux pour le système atmosphérique 

 Catégorie 1 Catégorie 1 

Dangers pour la couche 

d’ozone 

Dangers du point de vue du 

réchauffement de la planète 

Symbole Point d’exclamation Point d’exclamation 

Mention 

d’avertissement 

Attention Attention 

Mention de 

danger 

Nuit à la santé publique et à 

l’environnement en détruisant 

l’ozone dans la haute 

atmosphère 

Nuit à la santé publique et à 

l’environnement en 

contribuant au réchauffement 

de la planète 

4.2.3.2 Certaines substances et certains mélanges satisfont à la fois aux critères 

permettant de les classer comme dangereux pour la couche d’ozone et à ceux 

permettant de les classer comme dangereux du point de vue du réchauffement de 

la planète. Dans ce cas, les principes énoncés au A3.1.2.5 peuvent être appliqués 

pour combiner les mentions de danger relatives aux deux classes de danger en une 

seule (c’est-à-dire, “Nuit à la santé publique et à l’environnement en contribuant 

au réchauffement de la planète et en détruisant l’ozone dans la haute 

atmosphère”). ».  

4.2.4 Modifier pour lire comme suit :  

« 4.2.4 Procédures de décision pour les substances et les mélanges 

dangereux pour le système atmosphérique 

 Les procédures de décision ci-après concernant les dangers pour la 

couche d’ozone (voir 4.2.2.2) et les dangers du point de vue du réchauffement de 

la planète (voir 4.2.2.3) ne font pas partie du système général harmonisé de 

classification, mais sont fournies ici à titre d’aide à la décision. Il est vivement 

recommandé que la personne chargée de la classification étudie les critères de 

classification avant et durant l’application de ces procédures de décision. 

Diagramme de décision 4.2.1 pour les dangers pour la couche d’ozone 

 

Substance : La substance est-elle énumérée parmi celles présentant un potentiel 

d appauvrissement de la couche d ozone aux annexes du Protocole de Montréal ?
Non

Mélange : Le mélange contient-il au moins un composant énuméré parmi 

ceux présentant un potentiel d appauvrissement de la couche d ozone aux 

annexes du Protocole de Montréal, à une concentration   0,1 % ?

Oui

Oui

Catégorie 1

Attention

Classification

impossible

Classification

impossible
Non
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Diagramme de décision 4.2.2 pour les dangers du point de vue  

du réchauffement de la planète 

Substance : La substance est-elle énumérée parmi celles présentant un potentiel de 

réchauffement de la planète aux annexes du Protocole de Montréal ?
Non

Mélange : Le mélange contient-il au moins un composant énuméré 

parmi ceux présentant un potentiel de réchauffement de la planète aux 

annexes du Protocole de Montréal, à une concentration   0,1 % ?

Non

Oui

Oui

Catégorie 1

Attention

Classification 

impossible

Classement

impossible

Classification

impossible

 

». 

  Annexe 1 

Tableau A1.30 

Modifier comme suit : 

« A1.30 Dangers pour le système atmosphérique (voir chapitre 4.2 pour les critères 

de classification) 
 

Classification Étiquetage Code  

de la 

mention 

de danger 

du SGH 

Classe de 

danger  

du SGH 

Catégorie 

de danger 

du SGH 

Classe ou 

division du 

Règlement 

type de 

l’ONU 

Pictogramme 

du SGH 

Pictogramme du 

Règlement type 

de l’ONU 

Mention 

d’avertissement 

du SGH 

Mention de 

danger  

du SGH 

Dangers pour la 

couche d’ozone 
1 

Sans objet 

 

Sans objet Attention 

Nuit à la santé 

publique et à 

l’environnement 

en détruisant 
l’ozone dans la 

haute 
atmosphère 

H420 

Dangers  

du point de vue 

du 

réchauffement 

de la planète 

1 

Nuit à la santé 

publique et à 

l’environnement  

en contribuant 
au 

réchauffement  
de la planète  

H421 

». 

  Annexe 3, section 1 

Tableau A3.1.3  

Insérer la nouvelle ligne suivante sous H420 : 

(1) (2) (3) (4) 

H421 Nuit à la santé publique et à l’environnement  

en contribuant au réchauffement de la planète 

Dangers du point de vue du 

réchauffement de la planète 

(chapitre 4.2) 

1 
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  Annexe 3, section 2 

  Tableau A3.2.2 

  P260, colonne (4) 

Ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) » : ajouter «, 3 » après « 1, 2 ». 

Lignes « Toxicité pour certains organes cibles, exposition unique (chapitre 3.8) » et 

« Toxicité pour certains organes cibles, exposition répétée (chapitre 3.9) » : supprimer «, 2 ». 

  P261 

Ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) », colonne (4) : supprimer « 3, ». 

Ajouter la ligne suivante sous la ligne « Sensibilisation cutanée (chapitre 3.4) »: 

(1) (2) (3) (4) (5) 

  Toxicité pour certains organes cibles, 

exposition unique (chapitre 3.8) 

2  

 

Ajouter la nouvelle ligne suivante sous la ligne « Toxicité pour certains organes cibles, 

exposition unique ; Effets narcotiques (chapitre 3.8) » :  

(1) (2) (3) (4) (5) 

  Toxicité pour certains organes cibles, 

exposition répétée (chapitre 3.9) 

2  

À la colonne (5), à la fin de la condition actuelle relative à l’utilisation (applicable à toutes 

les rubriques), remplacer « les conditions applicables » par « l’état physique ou les états 

physiques applicable(s) ». 

  P284, ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1), colonne (4) 

Ajouter « , 3 » après « 1, 2 ». 

  Tableau A3.2.3 

  P320 

À la colonne (2), remplacer « (voir… sur cette étiquette) » par « (voir les informations 

figurant sur cette étiquette et sur la fiche de données de sécurité) ».  

Insérer les lignes suivantes avant la ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) » : 

(1) (2) (3) (4) (5) 

  Toxicité aiguë, orale (chapitre 3.1) 1, 2, 3  

  Toxicité aiguë, cutanée (chapitre 3.1) 1, 2, 3 

Ligne  « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) », colonne (4): ajouter « , 3 » après « 1, 2 ».  

Dans la colonne (5), modifier la condition actuelle relative à l’utilisation (applicable à toutes 

les entrées) de sorte qu’elle se lise comme suit :  

« - Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration 

d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures 

doivent être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des 

instructions détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de 

formation, devant être fournies sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. » 
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  P321 

Dans la colonne (2), remplacer « (voir… sur cette étiquette) » par « (voir les informations 

figurant sur cette étiquette et sur la fiche de données de sécurité) ».  

Dans la colonne (4) : 

• Ligne « Toxicité aiguë, orale (chapitre 3.1) » : remplacer « 1, 2, 3 » par « 4 ». 

• Ligne « Toxicité aiguë, cutanée (chapitre 3.1) » : supprimer « 1, 2, 3 ». 

• Ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) » : remplacer « 3 » par « 4 ». 

Dans la colonne (5), remplacer toutes les conditions relatives à l’utilisation par le texte 

suivant (applicable à toutes les rubriques) : 

« - Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration 

d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures 

doivent être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des 

instructions détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de 

formation, devant être fournies sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. ». 

  P322 et P323 (nouveaux) 

Ajouter les nouveaux conseils de prudence suivants après P321 : 

(1) (2) (3) (4) (5) 

P322 Un traitement 

spécifique est 

urgent (voir les 

informations 

figurant sur la fiche 

de données de 

sécurité). 

Toxicité aiguë, orale 

(chapitre 3.1) 

1, 2, 3 Le 

fabricant/fournisseur 

doit mentionner sur la 

fiche de données de 

sécurité des 

instructions détaillées, 

y compris les exigences 

en matière de 

formation, pour 

l’administration d’un 

antidote ou d’un autre 

traitement spécifique.  

- Peut être omis si le 

conseil P320 figure sur 

l’étiquette. 

Toxicité aiguë, cutanée 

(chapitre 3.1) 

1, 2, 3 

Toxicité aiguë, inhalation 

(chapitre 3.1) 

1, 2, 3 

P323 Traitement 

spécifique (voir les 

informations 

figurant sur la fiche 

de données de 

sécurité). 

Toxicité aiguë, orale 

(chapitre 3.1) 

4 Le fabricant/fournisseur 

doit mentionner sur la 

fiche de données de 

sécurité des instructions 

détaillées, y compris les 

exigences en matière de 

formation, pour 

l’administration d’un 

antidote ou d’un autre 

traitement spécifique.  

- Peut être omis si le 

conseil P321 ou P322 

figure sur l’étiquette. 

Toxicité aiguë, cutanée 

(chapitre 3.1) 

4 

Toxicité aiguë, inhalation 

(chapitre 3.1) 

4 

Corrosion cutanée 

(chapitre 3.2) 

1, 1A, 1B, 1C 

Irritation cutanée 

(chapitre 3.2) 

2 

Sensibilisation cutanée 

(chapitre 3.4) 

1, 1A, 1B 

Toxicité pour certains 

organes cibles, exposition 

unique (chapitre 3.8) 

1 
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  P340, ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) », colonne (4) 

Ajouter «, 5 » après « 1, 2, 3, 4 ». 

  P352, ligne « Toxicité aiguë, cutanée (chapitre 3.1) », colonne (4) 

Ajouter «, 5 » après « 1, 2, 3, 4 ». 

  P302+P317, colonne (2) 

Remplacer le texte actuel par « [Supprimé] » et supprimer le texte des colonnes (3) et (4).  

  P302+P352, ligne « Toxicité aiguë, cutanée (chapitre 3.1) », colonne (4) 

Ajouter «, 5 » après « 1, 2, 3, 4 ». 

  P304+P317, colonne (2) 

Remplacer le texte actuel par « [Supprimé] » et supprimer le texte des colonnes (3) et (4).  

  P304+P340, ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) », colonne (4) 

Ajouter «, 5 » après « 1, 2, 3, 4 ». 

  Tableau A3.2.5 

  P501, ligne « Toxicité aiguë, inhalation (chapitre 3.1) », colonne (4) 

Ajouter «, 4 » après « 1, 2, 3 ». 

P502 

Insérer la nouvelle ligne suivante sous la ligne « Dangers pour la couche d’ozone 

(chapitre 4.2) » actuelle: 

(1) (2) (3) (4) (5) 

  Dangers du point de vue du réchauffement de 

la planète (chapitre 4.2) 

1  

  Annexe 3, section 3 

  Tableau  « Toxicité aiguë, voie orale (chapitre 3.1) », catégories de danger 1, 2, 3, 

colonne « Intervention »  

Supprimer la rubrique P321 et ajouter les P320 et P322 suivantes (les rubriques P301+P316 

et P330 actuelles demeurent inchangées) : 

« P320 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur cette 

étiquette et sur la fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

P322 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur la fiche de 

données de sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. ». 
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  Tableau « Toxicité aiguë, voie orale (chapitre 3.1) », catégorie de danger 4, colonne 

« Intervention »  

Ajouter les rubriques P321 et P323 suivantes  (les rubriques actuelles P301+P317 et P330 

demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être spécifiées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableaux relatifs à la « Toxicité aiguë − par contact cutané (chapitre 3.1) », catégories  

de danger 1, 2 et 3 

Supprimer le tableau actuel relatif à la catégorie 3.  

Dans le tableau actuel relatif aux catégories 1 et 2, insérer une ligne pour la catégorie 3 sous 

la ligne de la catégorie 2, comme suit : 

Catégorie 

de danger 

Symbole  Mention 

d’avertissement 

Mention de danger 

3 Tête de mort sur 

deux tibias 

Danger H331 Toxique par contact 

cutané 

Colonne « Intervention », supprimer la rubrique P321 et ajouter les rubriques P320 et P322, 

suivantes (les rubriques actuelles P302+P352, P316 et P361+P364 demeurent inchangées) : 

« P320 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur cette 

étiquette et sur la fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

P322 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur la fiche de 

données de sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. ». 
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  Tableau relatif à la « Toxicité aiguë − par contact cutané (chapitre 3.1) », catégorie de 

danger 4, colonne « Intervention » 

Modifier la rubrique P321 et ajouter une nouvelle rubrique P323, comme suit (les rubriques 

P302+P352, P317 et P362+P364 actuelles demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableau relatif à la « Toxicité aiguë − par contact cutané (chapitre 3.1) », catégorie de 

danger 5, colonne « Intervention » 

  Modifier comme suit : 

« P317 

Demander une aide médicale. 

P302+P352  

EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau/… 

…Il revient au fabricant/fournisseur ou à l’autorité compétente de préciser un produit 

de nettoyage le cas échéant ou de recommander un autre produit dans les cas 

exceptionnels où l’eau à l’évidence ne convient pas. ». 

  Tableaux relatifs à la « Toxicité aiguë − par inhalation (chapitre 3.1) », catégories  

de danger 1, 2 et 3 

Supprimer le tableau actuel relatif à la catégorie 3.  

Dans le tableau actuel relatif aux catégories 1 et 2, sous la ligne de la catégorie 2, insérer une 

ligne pour la catégorie 3, comme suit : 

Catégorie 

de danger 

Symbole  Mention 

d’avertissement 

Mention de danger 

3 Tête de mort sur 

deux tibias 

Danger H331 Toxique par 

inhalation 

Colonne « Intervention », modifier la rubrique P320 et ajouter la nouvelle rubrique P322, 

comme suit (les rubriques actuelles P304 + P340 et P316 demeurent inchangées) : 

« P320 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur cette 

étiquette et sur la fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 
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détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

P322 

Un traitement spécifique est urgent (voir les informations figurant sur la fiche de 

données de sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. ». 

   Tableau relatif à la « Toxicité aiguë − par inhalation (chapitre 3.1) », catégorie de 

danger 4  

Colonne « Prévention », à la rubrique P261, remplacer « .... de préciser les conditions 

applicables. » par « ... de préciser l’état physique ou les états physiques applicable(s). » (la 

rubrique actuelle P271 demeure inchangée). 

Colonne « Intervention », ajouter les nouvelles rubriques P321 et P323 suivantes (les 

rubriques actuelles P304+P340 et P317 demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique.    

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

Colonne « Élimination », ajouter la nouvelle rubrique P501 suivante: 

« P501 

Éliminer le contenu/récipient dans…  

... conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale 

(préciser). 

Il revient au fabricant/fournisseur ou à l’autorité compétente de préciser si les 

prescriptions d’élimination s’appliquent au contenu, au récipient ou aux deux. ». 

  Tableau relatif à la « Toxicité aiguë − par inhalation (chapitre 3.1) », catégorie de 

danger 5, colonne « Intervention »  

Modifier pour lire comme suit : 

« P317 

Demander une aide médicale. 

P304+P340 

EN CAS D’INHALATION : Transporter la personne à l’extérieur et la 

maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. ». 
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  Tableau relatif à la  « Corrosion cutanée/irritation cutanée (chapitre 3.2) », catégories 

de danger 1, 1A, 1B, 1C, colonne « Intervention »  

Modifier la rubrique P321 et ajouter une nouvelle rubrique P323 comme suit (les rubriques 

actuelles P301+P330+P331, P302+P361+P354, P363, P304+P340, P316 et 

P305+P354+P338 demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique.    

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableau relatif à la « Corrosion cutanée/irritation cutanée (chapitre 3.2) », catégorie 

de danger 2, colonne « Intervention »  

Modifier la rubrique P321 et ajouter une nouvelle rubrique P323 comme suit (les rubriques 

P302+P352, P332+P317 et P362+P364 actuelles demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique. 

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableau relatif à la « Sensibilisation cutanée (chapitre 3.4) », catégories de danger 1, 

1A, 1B 

Colonne « Prévention » : 

À la rubrique P261, remplacer « .... de préciser les conditions applicables. » 

par « ... de préciser l’état physique ou les états physiques applicable(s). » (les 

rubriques P272 et P280 actuelles demeurent inchangées). 
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Colonne « Intervention » : 

Modifier la rubrique P321 et ajouter une nouvelle rubrique P323 comme suit (les 

rubriques P302+P352, P333+P317 et P362+P364 actuelles demeurent inchangées) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique.    

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableau relatif à la « Toxicité pour certains organes cibles (exposition unique) 

(chapitre 3.8) », catégorie de danger 1, colonne « Intervention »  

Modifier la rubrique P321 et ajouter une nouvelle rubrique P323 comme suit (la rubrique 

P308+P316 actuelle demeure inchangée) : 

« P321 

Traitement spécifique (voir les informations figurant sur cette étiquette et sur la 

fiche de données de sécurité). 

- Si des mesures immédiates et facilement applicables, telles que l’administration d’un 

antidote ou d’un autre traitement spécifique, sont nécessaires. Ces mesures doivent 

être précisées sur l’étiquette et la fiche de données de sécurité, des instructions 

détaillées supplémentaires, y compris les exigences en matière de formation, devant 

figurer sur la fiche de données de sécurité, le cas échéant. 

- Peut être omis si le conseil P320 figure sur l’étiquette. 

P323 

Traitement spécifique (voir les informations figurant la fiche de données de 

sécurité). 

Le fabricant/fournisseur doit mentionner sur la fiche de données de sécurité des 

instructions détaillées, y compris les exigences en matière de formation, pour 

l’administration d’un antidote ou d’un autre traitement spécifique.    

- Peut être omis si le conseil P321 ou P322 figure sur l’étiquette. ». 

  Tableau relatif à la « Toxicité pour certains organes cibles (exposition unique) 

(chapitre 3.8) », catégorie de danger 2, colonne « Prévention »  

Supprimer la rubrique P260 et ajouter la rubrique P261 suivante (les rubriques actuelles P264 

et P270 demeurent inchangées) : 

« P261 

Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.  

- Peut être omis si le conseil P260 figure sur l’étiquette. 

Il revient au fabricant/fournisseur ou à l’autorité compétente de préciser l’état 

physique ou les états physiques applicable(s). ». 



ST/SG/AC.10/C.4/2024/11 

24  

  Tableau relatif à la « Toxicité pour certains organes cibles (exposition unique) 

(chapitre 3.8) », catégorie de danger 3, colonne « Prévention »  

À la rubrique P261, remplacer « .... de préciser les conditions applicables. » par « ... de 

préciser l’état physique ou les états physiques applicable(s). ». (la rubrique actuelle P271 

demeure inchangée). 

  Tableau relatif à la « Toxicité pour certains organes cibles (expositions répétées) 

(chapitre 3.9) », catégorie de danger 2, colonne « Prévention »  

Supprimer la rubrique P260 et ajouter une nouvelle rubrique P261 comme suit : 

« P261 

Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.  

- Peut être omis si le conseil P260 figure sur l’étiquette. 

Il revient au fabricant/fournisseur ou à l’autorité compétente de préciser l’état 

physique ou les états physiques applicable(s). ». 

  Annexe 3, section 3 

Dans le tableau des conseils de prudence « Dangers pour la couche d’ozone (chapitre 4.2)», modifier l’en-

tête de sorte qu’il se lise comme suit : « DANGERS POUR LE SYSTÈME ATMOSPHÉRIQUE 

(CHAPITRE 4.2) (Dangers pour la couche d’ozone) ». 

Sous le tableau renommé « DANGERS POUR LE SYSTÈME ATMOSPHÉRIQUE (CHAPITRE 4.2)  

(Dangers pour la couche d’ozone) », ajouter un nouveau tableau des conseils de prudence pour la nouvelle 

classe de danger « Dangers du point de vue du réchauffement de la planète », libellé comme suit : 

« DANGERS POUR LE SYSTÈME ATMOSPHÉRIQUE 

(CHAPITRE 4.2) 

(Dangers du point de vue du réchauffement de la planète) 

 

Catégorie de danger Symbole 

 

Mention 

d’avertissement 

Mention de danger 

1 Point d’exclamation Attention H421 Nuit à la santé publique et à 

l’environnement en contribuant  

au réchauffement de la planète 

Conseils de prudence 

Prévention Intervention Stockage Élimination 

   P502  

Se reporter au fabricant ou au 

fournisseur pour les 

informations concernant la 

récupération ou le recyclage 

». 

   Annexe 7 

Modifier la phrase d’introduction pour lire comme suit : 

« Les exemples suivants de disposition des éléments d’étiquetage du SGH 

conformément aux sections 1.4.10.4 et 1.4.10.5 sont fournis ici à titre d’illustration et 

sont susceptibles d’être réexaminés par le Sous-Comité d’experts du SGH dans le 

futur. ». 
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  Exemple 1 

Remplacer par le texte suivant: 

« Exemple 1 : Emballage combiné pour les produits chimiques de la classe 

liquides inflammables (catégorie 2)  

 Emballage extérieur : Boîte comportant une étiquette de transport pour la clase 3 : liquides 

inflammables* 

Emballage intérieur : Bouteille en plastique munie d’une étiquette SGH 

 
 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

 

  

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3)  

 Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, selon 

qu’il convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

* Pour les emballages extérieurs, seules les marques et étiquettes pour le transport 

spécifiées dans le Règlement type de l’ONU sont exigées. ». 

  

Désignation officielle  

de transport  

Numéro ONU 
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  Exemple 2 

Remplacer par le texte suivant : 

  « Exemple 2 :  Emballage combiné pour les produits chimiques des classes : 

Liquides inflammables (catégorie 2) et toxicité pour certains organes cibles − exposition 

unique (catégorie 1) 

Emballage extérieur : Boîte comportant une étiquette de transport pour la clase 3 : liquides 

inflammables* 

Emballage intérieur : Bouteille en plastique munie d’une étiquette SGH 

 

 
 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

 

  

 

 

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3) 

 Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, 

selon qu’il convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
  * Pour les emballages extérieurs, seules les marques et étiquettes pour le transport spécifiées  

dans le Règlement type de l’ONU sont exigées. ». 

  

Désignation officielle  

de transport  

Numéro ONU 
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  Exemple 3 

Remplacer par le texte suivant : 

« Exemple 3 : Emballage combiné pour les produits chimiques des classes : corrosion 

cutanée/irritation cutanée (catégorie 2) et lésions oculaires graves/irritation oculaire 

(catégorie 2A)  

Emballage extérieur : Boîte sans étiquette de transport (non requise) * 

Emballage intérieur : Bouteille en plastique munie d’une étiquette SGH  

 

 

 
 

 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

 

 

 

 

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3)  

Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, selon qu’il 

convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 

* Certaines autorités compétentes peuvent exiger une étiquette SGH sur l’emballage 

extérieur. ». 
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  Exemple 4 

Remplacer par le texte suivant: 

« Exemple 4 : Emballage simple (par exemple un fût de 200 litres) pour les produits 

chimiques de la classe liquides inflammables (catégorie 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

  

  

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3) 

Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, selon qu’il 

convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

Note : L’étiquette SGH et le pictogramme (communément appelé « étiquette » dans les règlements des transports, 

voir 1.4.10.4) caractéristiques d’un liquide inflammable de la classe 3, ainsi que toute autre marque prescrite par 

le Règlement type de l’ONU, peuvent aussi être présentés de façon combinée (voir également l’exemple 7). ». 

 

  

3

 

Désignation officielle  

de transport 

Numéro ONU 
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  Exemple 5 

Remplacer par le texte suivant : 

« Exemple 5 : Emballage simple (par exemple un fût de 200 litres) pour les produits 

chimiques des classes : liquides inflammables (catégorie 2) et toxicité pour certains 

organes cibles − expositions répétées (catégorie 1)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

  

  

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3) 

Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, 

selon qu’il convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 

Note :  L’étiquette SGH et le pictogramme (communément appelé « étiquette » dans les 

règlements de transport, voir 1.4.10.4) caractéristiques d’un liquide inflammable de la classe 

3, ainsi que toute autre marque prescrite par le Règlement type de l’ONU, peuvent aussi être 

présentés de façon combinée (voir également l’exemple 7). ». 

  

 

Désignation officielle 

de transport  

Numéro ONU 

3
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  Exemple 6 

Remplacer par le texte suivant : 

« Exemple 6 :  Emballage simple (par exemple un fût de 200 litres) pour les 

produits chimiques des classes : corrosion cutanée/irritation cutanée (catégorie 2) et 

lésions oculaires graves/irritation oculaire (catégorie 2A) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du produit (voir 1.4.10.5.2 d)) 

  

  

MENTION D’AVERTISSEMENT  

(voir 1.4.10.5.2 a)) 

 

 

Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c) et sections 2 et 3 de l’annexe 3) 

Informations supplémentaires autorisées ou requises par l’autorité compétente, 

selon qu’il convient (voir 1.4.10.5.4.2). 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 ». 
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  Exemple 7 

Remplacer par le texte suivant : 

« Exemple 7 : Indications supplémentaires concernant les emballages simples portant 

des informations relatives au transport ou à d’autres secteurs au titre du SGH  

a) Lorsque des informations relatives au transport ou à d’autres secteurs apparaissent 

au titre du SGH sur un emballage simple, on veillera à ce que les éléments 

d’étiquetage soient placés de manière à répondre aux besoins des différents 

secteurs. Le pictogramme SGH n’apparaît pas sur l’étiquette SGH lorsqu’une 

étiquette de transport concernant le même danger est déjà utilisée (voir 

1.4.10.5.1) ; 

b) Les étiquettes de transport doivent communiquer l’information immédiatement en 

cas d’urgence. Elles doivent pouvoir être vues de loin et également en cas de 

masquage partiel du colis, notamment lorsqu’il y a de la fumée ; 

c) Les étiquettes de transport doivent avoir un aspect différent des pictogrammes 

destinés uniquement à des fins autres que le transport, ce qui permet de les 

distinguer ; 

d) Les étiquettes de transport doivent être placées sur un panneau distinct de 

l’étiquette SGH afin de pouvoir être distinguées des autres informations ; elles 

peuvent être placées aussi au voisinage des autres éléments d’information relatifs 

au SGH sur l’emballage ; 

e) Les pictogrammes peuvent être différenciés par leur dimension. De façon 

générale, la taille des pictogrammes destinés à des fins autres que le transport 

devrait être proportionnelle à la taille du texte des autres éléments d’étiquetage, et 

généralement plus petite que celle des étiquettes de transport (dont la taille est 

intentionnellement réglementée), mais ce dimensionnement ne devrait pas porter 

atteinte à la clarté ou à l’intelligibilité des pictogrammes destinés à des fins autres 

que le transport. 

On trouvera ci-après un exemple de l’aspect que peut revêtir une telle étiquette pour 

un produit chimique contenu dans un fût de 200 litres destiné au transport et à 

l’utilisation sur le lieu de travail :  

Cet exemple n’a pas pour objet de montrer toutes les exigences particulières qui 

peuvent être prévues dans la législation nationale du pays appliquant le SGH, ni toutes 

les informations supplémentaires qui peuvent être ajoutées volontairement (par 

exemple, le « mode d’emploi » ou le « poids de remplissage ») ou être requises par 

certaines autorités compétentes. Il prend en considération les informations de base 

requises sur l’étiquette SGH, telles que décrites à la section 1.4.10.  
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Emballage simple utilisant trois panneaux adjacents pour indiquer plusieurs dangers : mélange correspondant aux classes : 

Liquides inflammables (catégorie 2), toxicité aiguë par inhalation (catégorie 4) et toxicité pour certains organes cibles − expositions répétées (catégorie 2) 

Identification du PRODUIT (voir 1.4.10.5.2 d)) 

Identité du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date d’expiration :  

 

Numéro ONU 

Désignation officielle de transport  

Danger 

 

Liquide et vapeur extrêmement inflammables. 

Nocif par inhalation. 

Risque présumé d’effets graves pour le foie et les reins à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche.  

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’ignition. Ne pas fumer. Stocker dans un endroit 

bien ventilé. Tenir au frais.  

Mise à la terre et liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception.  

Utiliser un système de ventilation antidéflagrant.  

Utiliser des outils ne produisant pas d’étincelles. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer les zones touchées à l’eau 

ou se doucher. 

En cas d’incendie : Utiliser un produit chimique sec ou du dioxyde de carbone 

pour l’extinction. 

Prendre des mesures contre les décharges électrostatiques. 

Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 

Ne pas respirer les brouillards, les vapeurs ou les pulvérisations. 

Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux et du visage. 

EN CAS D’INHALATION : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

dans une position où elle peut confortablement respirer.  

Demander une aide médicale.  

Éliminer le contenu/récipient au point de collecte municipal conformément à la 

réglementation locale/nationale. 
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